
 

Tarification 2026 – Nieul-sur-Mer 
 

Location de salles municipales 
 
Caution : 1 500,00 € (ménage compris) + caution office 1000€ 
Location horaire (activités lucratives) : 18,50€ 
 
ESPACE MICHEL CREPEAU 
 
Salle du Phare de Chassiron 

 Nieulais Extérieur 
½ journée 125€ 160€ 
Journée 200€ 300€ 
2 jours 300€ 450€ 

 
Office 

 Nieulais Extérieur 
Journée 150€ 200€ 

 
Salle du Phare de la Coubre 

 Nieulais Extérieur 
Journée 650€ 1300€ 
+ scène 880€ 1600€ 
2 jours 1000€ 1500€ 
+ scène 1500€ 2000€ 

 
Salle du Phare de Cordouan 

 Nieulais Extérieur 
Journée 650€ 1300€ 
+ scène 880€ 1600€ 
2 jours 1000€ 1500€ 
+ scène 1500€ 2000€ 

 
Salle du Phare de Chauveau 

 Asso nieulaise uniquement 
Journée 250€ 
2 jours 400€ 

 
MAISON DES ASSOCIATIONS 
 
Salle Neptune+ Office + accès au jardin 

 Nieulais Extérieur 
Journée 350€ 600€ 
2 jours 500€ 1000€ 
Forfait 4h* 150€ 250€ 

 
*Forfait 4h indivisible et maximum. Tout dépassement déclenchera un nouveau forfait de 4h. 



 

 
Tarifs des services funéraires 

 
Vacations funéraires : 20€ 
Cimetière et site cinéraire 
 

Concession 
Concession 30 ans 261€ 
Concession 15 ans 132€ 
Case de colombarium 30 ans 986€ 
Case de colombarium 15 ans 492€ 
Cavurne 30 ans 200€ 
Cavurne 15 ans 100€ 
Dépositoire (tarif progressif sur 6 mois) 
Moins de 6 jours 10€ 
Du 7ème au 30ème jour 50€ 
Les 2 et 3ème mois 100€/mois 
Les 4ème, 5ème et 6ème mois 150€/mois 

 



 

 

Tarifs d’occupation du domaine public 
 
 
    DECISION  

Occupation de la voie 
publique pour travaux 
et prestations 
diverses : 

Echafaudages, stationnements, bennes à gravats, 
déménagements, matériaux En m²/jour           0.80 €   

Demande occupation du domaine public * forfait/dossier         10.00 €   

Toute occupation du domaine public (autre que les 
occupations prolongées) En m²/jour           0.80 €   

Occupation prolongée : base de vie, emprise de 
chantier… 

En m²/mois 
indivisible           2.50 €   

 
 

Occupations 
commerciales 
permanentes et (ou) 
saisonnières : 

droit de place du marché dominical emplacement seul en ml/jour           0.70 €  
droit de place du marché dominical emplacement avec 
électricité et/ou eau en ml/jour           1.70 €  

droit de place du marché dominical emplacement seul en ml/forfait 
trimestre           7.00 €  

droit de place du marché dominical emplacement avec 
électricité et/ou eau 

en ml/forfait 
trimestre         14.00 €  

stand, commerces ambulants par journée           5.00 €  

stand, commerces ambulants avec électricité et/ou eau par journée         10.00 €  
terrasses de commerces  En m²/an          15.00 €  

 
 

Occupations 
événementielles : 

cirques, manèges, stands, chapiteaux, structures 
manifestations privées, … En m²/jour           2.00 €  

Stand ou véhicules ambulants des associations nieulaises 
en partenariat avec la Commune    gratuit  

 
 

Prestations réalisées 
par les services de la 
ville : 

Amenée et rapatriement de panneaux de signalisation 
temporaire, ou neutralisation d’emplacement 
(fourniture, pose et dépose de panneaux par la ville) 

forfait         80.00 €  

Location de panneaux de signalisation (uniquement pour 
les particuliers) Unité/jour           6.00 €  

Participation aux frais d’accès chantier, démontage 
barrières, panneaux, … heure         55.00 €  

Installation d'un coffret électrique provisoire forfait        300.00 €  

Usage électricité après installation d'un coffret provisoire forfait/jour         10.00 €  

Prise en charge animal errant Forfait 50.00 € 
 



 

 
 
 

Redevances 
additionnelles ou 
régularisations 
financières 

ODP sans demande d'autorisation (sur PV Police Rurale 
ou constat de l’agent de surveillance du domaine) 

forfait + jour non 
régul.  50 + 50 €  

Absence de signalisation et/ou défaut d'affichage de 
l'arrêté 

Astreinte par jour 
non régularisés         50.00 €  

Mise en sécurité d'un chantier par un agent municipal, 
recherche par la PR ou l’agent de surveillance du 
domaine du tiers en cause (en cas de non dénonciation 
spontanée) 

forfait par agent       250.00 €  

Maintien des protections de chantier par un agent de la 
Ville forfait par agent       250.00 €  

Perte, non restitution ou détérioration de panneaux aux frais réels   
Compactage ou réfection de tranchée non conforme (si 
réintervention non réalisée à J+7) aux frais réels   

Reprise urgente de revêtement de tranchée détérioré et 
dangereux aux frais réels   

Défaut de nettoyage après occupation (si nettoyage non 
réalisée à J+1) aux frais réels   

Détérioration de surface publique occupée sans 
autorisation aux frais réels   

Pollution versée dans le réseau pluvial (hydrocarbure, 
huile, déchets du bâtiments…) 

frais réels + forfait 
pénalité       500.00 €  

 

Enlèvement de détritus-dépôts sauvages (déchets divers 
- gravas - déchets verts) 

forfait enlèvement    1 250.00 €  

traitement/tonne       250.00 €  

Enlèvement de détritus-dépôts sauvages (amiante) 
forfait enlèvement    1 250.00 €  

forfait traitement    6 500.00 €  
 
* Occupation du domaine public consentie à titre gratuit pour les surfaces jugées strictement indispensables à la réalisation 
des chantiers sous maîtrise d'ouvrage publique. 
De même, la gratuité est consentie pour les occupations du domaine liées aux mises en sécurité des bâtiments ayant subis 
des dommages ou menaçant ruine pendant la période de consultation des entreprises et avant le démarrage du chantier.  
 

 
Location du Marché de Noël 

 
Chalets en bois 
 120€ pour les deux jours, sans prorata possible  
 
Tivolis 
60€ pour les deux jours, sans prorata possible 
 
Emplacement libre 
10€ par mètre linéaire, sans prorata possible 
 
Le Tarif reste inchangé pour les commerçants enregistrés habituellement sur le marché dominical. 
 
 



 

 
Services culturels 

 
Tarif spectacle 
Tarif plein : 8€ 
Tarif réduit : 4€ 
 
Tarif réduit : (sous réserve de produire un justificatif) jeunes ayant moins de 18 ans, bénéficiaires des minima 
sociaux, demandeurs d’emplois, étudiants 
 
Médiathèque Roger Sarraud 
 
Carte de proximité 

Famille 10 € 
Jeune 18/26 ans 7 € 
Hors CDA  
Mineur, minima sociaux, conjoint, Personnel musée, archives, 
centre de documentation, bibliothèque et étudiant BU de LR, 
collectivité 

gratuit 

Saisonnier 3€ 
Rappels 1 à 5 € 
Carte perdue 1,50 € 
Photocopie 0,10 € 

 
Transformation de la carte de proximité en carte de réseau en cours d’année 

Famille + 15 € 
Jeune 18/26 ans + 8 € 
Hors CDA + 32 € 
Mineur, minima sociaux, conjoint, Personnel musée, archives, 
centre de documentation, bibliothèque et étudiant BU de LR, 
collectivité 

gratuit 

Saisonnier + 3 € 
 
Carte réseau 

Famille 25 € 
Jeune 18/26 ans 15 € 
Hors CDA 45 € 
Mineur, minima sociaux, conjoint, Personnel musée, archives, 
centre de documentation, bibliothèque et étudiant BU de LR, 
collectivité 

Gratuit 

Saisonnier 6 € 
Rappels Gratuit 
Carte perdue 1,50 € 

 
Tarif de ventes de livres d’occasion : 1 € 



 

 

Enfance, Jeunesse et citoyenneté 
 
 
Séjour ski 
Tranches Tarifs du séjour de ski 2026 
Q1 ≤ 550 195.00 € 
Q2 550 < Q ≤ 730 320.00 € 
Q3 730 < Q ≤ 1100 435.00 € 
Q4 1100 < Q ≤ 1500 550.00 € 
Q5 1500 < Q ≤ 1800 575.00 € 
Q6 1800 < Q ≤ 2200 610.00 € 
Q7 Q ˃ 2200 645.00 € 

 
 
Camp d’été 
Tarifs Tranches de quotients familiaux (QF) Tarifs Camp d’été 
1 0 < QF ≤ 550        125,00 €  
2 550 < QF ≤ 730        136,00 €  
3 730 < QF ≤ 1100        147,00 €  
4 1100 < QF ≤ 1500        158,00 €  
5 1500 < QF ≤ 1800        169,00 €  
6 1800 ˃ QF ≤2200        185,00 €  
7 QF ≤ 2200        196,00 €  
Hors Commune         238,00 €  

 
Accueil périscolaire et extrascolaire 2025.26 

Quotients Tranches de quotient CAF 

pause 
méridienne 

(repas + 
encadrement) 

Accueil de Loisirs Périscolaire 

Journée avec repas ½ journée sans repas ½ journée avec 
repas 

Tarif à la ½ h 
matin ou soir Goûter 

1 0 > Q ≤  550 1,00 € 4,25 € 2,30 € 3,05 € 0,75 € 0.55 € 
2 550 > Q ≤  730 2,84 € 8,80 € 4,35 € 6,45 € 0,75 € 

0.85 € 

3 730 > Q ≤  1100 3,15 € 11,30 € 5,40 € 8,45 € 0,80 € 
4 1100 > Q ≤  1500 3,85 € 12,60 € 5,90 € 9,25 € 0,80 € 
5 1500 > Q ≤  1800 4,45 € 14,00 € 6,60 € 10,65 € 0,85 € 
6 1800 > Q ≤ 2200 5,35 € 16,60 € 8,80 € 13,00 € 0,85 € 
7 Q > 2200 6,30 € 18,00 € 9,60 € 14,00 € 0,90 € 

 
Tarifs particuliers 
 

Pause Méridienne 
Repas personnel communal 5,51 € 
Repas adulte 6,30 € 
Enfant hors commune 6,30 € 
PAI 1,30 € 
Repas pour une prestation extérieure 6,30 € 

 



 

 
 
 

Accueil de Loisirs 
Enfants hors commune journée avec repas 18,00 € 
Enfants hors commune demi-journée avec repas 14,00 € 
Enfants hors commune demi-journée sans repas 9,60 € 
Enfants hors commune garderie ALSH (tarif à la ½ heure) 0.90 € 
Enfant avec un PAI Réduction de 1 € sur le tarif applicable à la famille 
Tarif veillée 3,50 € 

 
Tarifs Espace Jeunes 
Adhésion 2025/2026 : 15 € 
 

Quotients 
 

Tranches de 
quotients Caf 

Activité 1 Activité 2 Activité 3 Activité 4 Activité 5 Activité 6 

Prix de 
l’activité 

inférieur à 10 € 

Prix de 
l’activité 

inférieur à 
15 € 

Prix de 
l’activité 

inférieur à 
20 € 

Prix de 
l’activité 

inférieur à 
30 € 

Prix de 
l’activité 

inférieur à 
40 € 

Prix de 
l’activité 

inférieur à 
60 € 

1 0 < Q ≤ 550 2.00 € 3.00 € 4.00 € 6.00 € 8.00 € 12.00 € 
2 550 < Q ≤ 730 3.00 € 4.50 € 6.00 € 9.00 € 12.00 € 18.00 € 
3 730 < Q ≤ 1100 4.00 € 6.00 € 8.00 € 12.00 € 16.00 € 24.00 € 
4 1100 < Q ≤ 1500 5.00 € 7.50 € 10.00 € 15.00 € 20.00 € 30.00 € 
5 1500 < Q ≤ 1800 6.00 € 9.00 € 12.00 € 18.00 € 24.00 € 36.00 € 
6 1800 < Q ≤ 2200 7.00 € 10.50 € 14.00 € 21.00 € 28.00 € 42.00 € 
7 Q > 2200 8.00 € 12.00 € 16.00 € 24.00 € 32.00 € 48.00 € 
8 Non adhérent 10.00 € 15.00 € 20.00 € 30.00 € 40.00 € 60.00 € 

 


